
  

CONTRE LA PRIVATISATION DES SERVICES PUBLIQUES 
POUR LA DEFENSE DES AGENTS ET DES STATUTS 

Toutes et tous mobilisé-e-s le jeudi 22 mars 
 

Le gouvernement accélère la destruction du service 
public et de l’emploi. Avec l’opération Action 
Publique 2022, il annonce la privatisation des services 
publics tous azimuts. Il remet même en cause le 
baccalauréat… 
Pour tous les fonctionnaires, il met en place la 
rémunération au mérite contre la prise en compte de 
l’ancienneté. Il remet en cause les statuts dans les 
trois versants de la fonction publique. 
A la SNCF, il annonce la suppression du statut des 
cheminots tout en poursuivant la fermeture des lignes 
de proximité en privatisant le service. C’est la même 
logique qui à conduit aux ordonnances Macron : celle 
des intérêts du patronat contre les salariés, contre les 
fonctionnaires. 

 
120 000 suppressions d’emplois 
Dans toute la fonction publique 
Et plan de départs volontaires 

= abandon des missions de services publics ! 
 
 
 

Rémunération au mérite 
= salaire à la tête du client 

 
 

Précarité généralisée 
Avec 1 million de contractuels actuellement c’est la 

voie tracée vers la fin du statut

 

Sans compter toutes les mesures régressives en cours : 

Gel du point d’indice 
et augmentation des 

cotisations  
= salaires en baisse 

Rétablissement du 
jour de carence 

 = travailler malade 
Service public affaiblit  

Suppression de 
166 000 emplois aidés 

Augmentation de la 
CSG = 20 à 80 € en 

moins par mois 
qui se substitue aux 

cotisations
Sans oublier le sort fait aux pensionnaires des maisons de retraite, les attaques sur le système de retraite par 
répartition, ou l’augmentation du temps de travail pour les territoriaux et à l’hôpital… 
 La liste est longue : les raisons de se mobiliser par la grève et la manifestation sont nombreuses comme 
l’ont fait les personnels pénitenciers et ceux des EHPAD du public et du privé ! 
 

Nous exigeons : 

 Un dégel immédiat du point d’indice et le rattrapage des pertes de pouvoir d’achat subies 
 L’arrêt des suppressions de postes et la création d’emplois statuaires dans les services 
 Un nouveau plan de titularisation des précaires (contractuel-le-s) 
 Le respect de l’égalité professionnelle 
 L’abrogation du jour de carence 
 La pérennisation du système de retraite par répartition et des régimes particuliers 

 

A l’appel des 7 fédérations syndicales de la fonction publiques, dans l’unité : 

Toutes et tous en grève et manifestation unitaire  
Montauban cours Foucault 

Jeudi 22 mars à 10h30 


